

REGLEMENT DE LA CONSULTATION
APPEL D’OFFRES OUVERT SUR OFFRES DE PRIX N°17/2010

(Marché reconductible)
(Séance publique)

RELATIF AUX:


PRESTATIONS DE NETTOYAGE, DE SECURITE ET DE SURVEILLANCE

DU CENTRE SOCIAL ASSADAKA RELEVANT DE LA COORDINATION

REGIONALE  DE  L’ENTRAIDE NATIONALE DE LA REGION DE  TANGER 
TETOUAN

· Date de clôture des offres                                                : Le 25 Aout  2010 à 10h
· Date de la  séance d’ouverture des plis                         : Le 25 Aout  2010 à 10h
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ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONSULTATION
Le présent règlement de la consultation a pour objet les prestations de nettoyage, de sécurité et de surveillance du centre social ASSADAKA à Tanger relevant de la coordination régionale de l’Entraide Nationale de la  région Tanger-Tétouan
ARTICLE 2 :   MAITRE D’OUVRAGE

Le maître d’ouvrage du marché qui sera conclu suite au présent règlement de la consultation est l’Entraide Nationale.

ARTICLE 3 : MODE DE PASSATION

           La présente consultation est passée par appel d’offres ouvert sur offres de prix conformément aux dispositions du décret N° 02-06-388 du 16 Maharrem 1428 (5 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi certaines règles relatives à leur gestion à leur contrôle.

Le présent règlement de la consultation a été établi en vertu des dispositions de l’article 18 du décret précité.

Les prescriptions du présent règlement de la consultation ne peuvent en aucun cas déroger ou modifier les conditions et les formes prévues par le décret précité.

ARTICLE 4 : CONDITIONS REQUISES DES CONCURRENTS

            Conformément aux dispositions de l’Article 22 du Décret  N° 02-06-388 précité ;

4 -1 - Seules peuvent participer au présent appel d’offres les personnes physiques ou morales qui :

· Justifient des capacités juridiques, techniques et financières requises ;

· Sont en situation fiscale régulière, pour avoir souscrit leurs déclarations et réglé les sommes exigibles ou à défaut de règlement qu’ils ont constitué des garanties suffisantes pour le comptable chargé du recouvrement ;

· Sont affiliées à la C.N.S.S et souscrivent régulièrement leurs déclarations de salaires auprès de cet organisme.

4 - 2 - Ne sont pas admises à participer à la présente  consultation :

· Les personnes en liquidation judiciaire ;
· Les personnes en redressement judiciaire sauf autorisation spéciale délivrée par l’autorité judiciaire compétente.
· Les personnes ayant fait l’objet d’une exclusion temporaire ou définitive prononcée dans les conditions fixées par l’article 24 ou 85 du Décret  N° 02-06-388 précité ;
ARTICLE 5 : LISTE DES PIECES JUSTIFIANT LES CAPACITES ET LES QUALITES   DES                      CONCURRENTS 

Conformément aux dispositions de l’Article 23 du Décret N° 02-06-388, les pièces à fournir par les concurrents sont :
5-1 : DOSSIER ADMINISTRATIF

Ce dossier doit comporter les pièces suivantes :

5-1-1 : La déclaration sur l’honneur prescrite par le paragraphe 1 (a) de l’Article 23 du Décret N° 02-06-388 du 16 Moharrem 1428 (5 février 2007) conformément au modèle présenté dans le dossier d’appel d’offres ;


5-1-2 : La ou les pièces justifiant les pouvoirs conférés à la personne agissant au nom du concurrent ; 


5-1-3 : Une attestation du percepteur, délivrée depuis moins d’un an, certifiant que le concurrent est en situation fiscale régulière ou à défaut de paiement qu’il a constitué les garanties prévues à l’Article 22 du Décret N° 02-06-388 précité. Cette attestation doit mentionner l’activité au titre de laquelle le concurrent est imposé ;


5-1-4 : Une attestation délivrée, depuis moins d’un an, par la Caisse Nationale de Sécurité Sociale, certifiant que le concurrent est en situation régulière envers cet organisme conformément aux dispositions de l’Article 22 du Décret N° 02-06-388 précité ;

5-1-5 : Le récépissé du cautionnement provisoire ou l’attestation de la caution personnelle ou solidaire qui en tient lieu. 

5-1-6 : Le certificat d’immatriculation au registre du commerce pour les personnes assujetties à l’obligation d’immatriculation conformément à la législation en vigueur.

5-1-7 : Le cahier des prescriptions spéciales (C.P.S) signé et cacheté à la dernière page avec la mention manuscrite " lu et accepté" et paraphé sur toutes les pages.

               5-1-8 : Le présent règlement de la consultation signé et cacheté à la dernière page avec la mention manuscrite " lu et accepté" et paraphé sur toutes les pages

NB : Les concurrents non installés au Maroc sont tenus de fournir l’équivalent des attestations visées au paragraphe 5-1-3, 5-1-4 et 5-1-6 ci-dessus, délivrées par les administrations ou les organismes compétents de leurs pays d’origine ou de provenance.

A défaut de la délivrance de tels documents par les administrations ou les organismes compétents de leurs pays d’origine ou de provenance, les dites attestations peuvent être remplacées par une déclaration faite par l’intéressé devant une autorité judiciaire ou administrative, un notaire ou un organisme professionnel qualifié du pays d’origine ou de provenance. 

5-2 : DOSSIER TECHNIQUE

Ce dossier doit comporter les pièces suivantes :


       5-2-1:   Une note indiquant les moyens humains et techniques du concurrent;


   5-2-2: Les attestations délivrées par les bénéficiaires publics ou privés des prestations analogues à l’objet du présent appel d’offres, comportant les indications prévues par l’alinéa (2) § B de l’Article 23 du Décret N° 02-06-388. Chaque attestation précise notamment la nature des prestations, le montant, les délais et les dates de réalisation, l’appréciation, le nom et la qualité du signataire ;

   5-2-3 : Les renseignements, pièces d’ordre technique ou pièces complémentaires concernant l’entreprise.
NB : Les pièces demandées aux paragraphes 5-1-2, 5-1-3, 5-1-4, 5-1-6 et 5-2-2  doivent  être originales ou copies conformes aux originales. 
   5-3: Le cahier des prescriptions spéciales (C.P.S) 
Signé et cacheté à la dernière page avec la mention manuscrite " lu et accepté" et paraphé sur toutes les pages.

    5-3: Le présent règlement de consultation 
Signé et cacheté à la dernière page avec la mention manuscrite " lu et accepté" et paraphé sur toutes les pages.

ARTICLE 6 : COMPOSITION DU DOSSIER D’APPEL D’OFFRES

Le présent dossier d’appel d’offres comprend :

a- Une copie de l’avis d’appel d’offres

b- Un exemplaire du règlement de la consultation

c- Un exemplaire du Cahier des Prescriptions Spéciales « CPS »
d- Les documents annexes suivants :

           ● Le modèle de la déclaration sur l’honneur,

           ● Le modèle de l’acte d’engagement

           ● Le modèle du bordereau des prix-détail estimatif,

ARTICLE 7 : CONTENU DES DOSSIERS DES CONCURRENTS 


Conformément aux dispositions de l’Article 26 du Décret 02-06-388 précité, les dossiers présentés par les concurrents doivent comporter :

· Un dossier administratif précité (cf 5 § 5-1 ci-dessus) ;

· Un dossier technique précité (cf Article 5 § 5-2 ci-dessus) ;

· Pièces complémentaires  (c f Article 5 § 5-3 ci-dessus) ;

· Un dossier (offre  financière) comprenant :

a - L’acte d’engagement par lequel le concurrent s’engage à réaliser les prestations objet du marché conformément aux conditions prévues au dossier d’appel d’offres et moyennant un prix qu’il propose. Il est établi conformément au modèle ci-joint.

Cet acte est signé par le concurrent ou son représentant habilité, sans qu’un même représentant puisse représenter plus d’un concurrent à la fois pour le même marché et lorsqu’il est souscrit par un groupement, il doit être signé par chacun des membres du groupement.

b - Le bordereau des prix détail estimatif (B.P.D.E) et sous détail des prix.

Le montant de l’acte d’engagement ainsi que les prix unitaires du B.P.D.E doivent être écrits en chiffres et en toutes lettres.

Lorsqu’un même prix est indiqué en chiffres et en lettres et qu’il existe une discordance entre ces deux montants le prix indiqué en toutes lettres fait foi.

En cas de discordance entre les indications de prix de ces deux documents, ceux libellés en toutes lettres du B.P.D.E sont tenus pour bons pour établir le montant réel de l’acte d’engagement.

ARTICLE 8 : PRESENTATION DES DOSSIERS DES CONCURRENTS


Conformément aux dispositions de l’Article 28 du Décret N° 02-06-388 précité, le dossier présenté par chaque concurrent est mis dans un pli cacheté portant les indications suivantes :

· Le numéro d’appel d’offres ;

· Le nom et l’adresse du concurrent ;

· L’objet de l’Appel d’Offres et l’indication du lot;

· La date et l’heure de la séance publique d’ouverture des plis ;

· L’avertissement que les plis ne doivent être ouverts que par  le président de la commission d’appel d’offres lors de la séance d’examen des offres.

Ce pli  contient deux enveloppes fermées comprenant  chacune : 

a- La première enveloppe : le dossier administratif, le dossier technique et les pièces complémentaires. Cette enveloppe doit être cachetée et porter de façon apparente, outre les indications portées sur le pli, la mention «  dossiers  administratif, technique et pièces complémentaires » ;

b -  La deuxième enveloppe : l’offre financière du soumissionnaire. Cette enveloppe doit être cachetée et porter de façon apparente, outre  les  indications  portées  sur  le  pli, la mention “ offre financière ”

 Les enveloppes visées au paragraphe a et b ci-dessus indiquent de manière apparente :

· Le numéro d’appel d’offres ;

· Le nom et l’adresse du concurrent ;

· L’objet de l’Appel d’Offres et l’indication du lot;

· La date et l’heure de la séance publique d’ouverture des plis ;

ARTICLE 9 : RETRAIT DES DOSSIERS D’APPEL D’OFFRES

Le dossier d’appel d’offres est mis à la disposition des concurrents dans le bureau indiqué dans l’avis d’appel d’offres dès la parution de celui-ci au premier journal et jusqu’à la date limite de remise des offres. 
ARTICLE 10 : MODIFICATIONS ET ECLAIRCISSEMENTS
 Conformément aux dispositions de l’Article 19, §5 du Décret N° 02-06-388 précité, des modifications peuvent être introduites dans le dossier d’appel d’offres. Ces modifications ne peuvent en aucun cas changer l’objet de l’Appel d’offres.

 Si des modifications sont introduites dans le dossier d’appel d’offres elles seront communiquées à tous les concurrents ayant retiré ledit dossier.

 Lorsque ces modifications nécessitent le report de la date d’ouverture prévue pour la réunion de la commission d’appel d’offres, ce report sera publié conformément aux dispositions de l’Article 20 du Décret  n° 02-06-388 précité.

 Le concurrent qui désire obtenir des éclaircissements sur l’appel d’offres notifie sa demande au maître d’ouvrage par lettre recommandée au moins sept (7j) jours avant la date limite de la remise des offres. La réponse lui sera communiqué le même jour et dans les mêmes conditions, et au moins trois (3) jours avant la date prévue pour la séance d’ouverture des plis, aux autres  concurrents ayant retiré le dossier d’appel d’offres et ce par lettre recommandée avec accusé de réception, par fax ou par voie électronique, il est également mis à la disposition de tout autre concurrent et communiqué aux membres de la commission d’appels d’offres.

ARTICLE 11 : DEPOT DES PLIS DES CONCURRENTS
Conformément aux dispositions de l’Article 30 du Décret N° 02-06-388 précité, Les plis sont au choix des concurrents:

- Soit déposés contre récépissé au service des achats de l’Entraide Nationale sis au 2, Rue Dayet Roumi, Agdal Rabat

- Soit envoyés par courrier recommandé avec accusé de réception à l’adresse sus indiquée.

- Soit remis, séance tenante, au président de la commission d’appel d’offres au début de la séance et avant l’ouverture des plis.

Le délai pour la réception des plis expire à la date et heure fixées sur l’avis de l’appel d’offres.

Les plis déposés ou reçus postérieurement au jour et à l’heure fixés ne sont pas admis.

A leur réception les plis sont enregistrés par le maître d’ouvrage dans leur ordre d’arrivée sur un registre spécial. Le numéro d’enregistrement ainsi que la date et l’heure d’arrivée sont portés sur le pli remis.
Les plis resteront cachetés et seront tenus en lieu sur jusqu’à leur ouverture en séance publique dans les conditions prévues à l’article 35 du décret n° 02-06-388 précité.
ARTICLE 12 : RETRAIT DES PLIS
  Conformément aux dispositions de l’Article 31 du Décret N° 02-06-388 précité, tout pli déposé ou reçu peut être retiré antérieurement au jour et à l’heure fixés pour l’ouverture des plis.

Le retrait du pli fait  l’objet d’une demande écrite et signée par le concurrent ou son représentant dument habilité.

La date et l’heure du retrait sont enregistrées par le maître d’ouvrage dans le registre spécial visé à l’article 11.

Les concurrents ayant retiré leurs plis peuvent présenter de nouveaux plis dans les conditions prévues à l’article de 30 du Décret N° 02-06-388 et rappelées à l’article 11 ci-dessus.

ARTICLE 13 : DELAI DE VALIDITE DES OFFRES

Les soumissionnaires  qui n’ont pas retiré définitivement leur pli dans les conditions prévues à l’article 12 ci-dessus resteront engagés par leurs offres pendant un délai de quatre vingt dix (90) jours, à compter de la date d’ouverture des plis.

Si, dans ce délai, le choix de l’attributaire ne peut être arrêté, le maître d’ouvrage pourra demander aux soumissionnaires par lettre recommandée avec accusé de réception de prolonger la durée de validité de leurs offres pour une période déterminée. Seuls les soumissionnaires qui auront leur accord par lettre recommandée avec accusé de réception adressée au maître d’ouvrage resteront engagés pendant ce nouveau délai.

ARTICLE 14 : GROUPEMENT

           Dans le cas d’un groupement, un seul pli sera remis en réponse au présent appel d’offres.

Toutefois, qu’il s ‘agisse d’un engagement conjoint ou d’un engagement solidaire, l’acte d’engagement et le marché doivent être signés par chacun des membres du groupement et doivent préciser la nature du groupement et désigner le mandataire qui représente l’ensemble des membres depuis la date de dépôt de l’offre jusqu’à la date de réception définitive des prestations.
ARTICLE 15 : JUGEMENT DES OFFRES


  La commission de jugement des offres tiendra compte des propositions techniques et financières des concurrents notamment : 

· La capacité du concurrent à répondre aux stipulations du présent cahier des charges ;

· La proposition et les références techniques du concurrent;
· Le montant de l’offre financière.

ARTICLE 16 : LIEU DE LA TENUE DE LA SEANCE PUBLIQUE D’OUVERTURE DES PLIS  
L’ouverture des plis aura lieu en séance publique au siège  de la sous Direction de  l’Administration Générale de l’Entraide Nationale. 
ARTICLE 17 : DEROULEMENT DE LA PROCEDURE D’OUVERTURE DES PLIS ET         

                         EXAMEN DES OFFRES
     La procédure d’ouverture des plis et d’examen des offres des concurrents se déroulera conformément aux dispositions prévues aux articles 35, 36, 38 ,39 et 40 du décret n° 02-06-388 précité.

ARTICLE 18 : CRITERES D’APPRECIATION DES CAPACITES TECHNIQUES ET               

                         FINANCIERES DES CONCURRENTS
           Conformément aux dispositions des articles n°36 et 38 du Décret n° 02-06-388 précité, les offres seront examinés par une commission désignée à cet effet par le Directeur de l’Entraide Nationale.

La procédure de jugement des offres s’établit comme suit :

Dans une première phase, la commission apprécie les capacités financières et techniques en rapport avec la nature et l’importance des prestations objet de la présente consultation et à la vue des éléments contenus dans les dossiers administratif et technique de chaque concurrent.

Dans une deuxième phase, la commission choisira, parmi les offres des soumissionnaires retenus dans la première phase, l’offre la moins disante
ARTICLE 19 : PROCES VERBAL DE LA SÉANCE DE L’APPEL D’OFFRES
         La commission d’appel d’offres dresse un procès verbal pour chacune de ses réunions. Ce procès verbal ne peut être ni rendu public ni communiqué aux soumissionnaires.
ARTICLE 20 : AFFICHAGE DES RESULTATS
Les résultats d’examen des offres seront affichés au siège de la sous direction de l’Administration Générale  de l’Entraide Nationale sis 2 Dait Erroumi Agdal – Rabat dans les vingt quatre heures qui suivent l’achèvement des travaux de la commission pendant une période de quinze (15) jours francs au moins.

L’administration informe le soumissionnaire retenu de l’acceptation de son offre par lettre recommandée avec accusé de réception, et le cas échéant par fax confirmé, par voie électronique ou par tout moyen approprié  dans un délai ne dépassent pas dix (10) jours francs à compter de la date d’achèvement des travaux de la commission. 

Dans le même délai, elle avise également les soumissionnaires éliminés du rejet de leurs offres en leur communiquant les motifs de leur éviction par lettre recommandée avec accusé de réception. Cette lettre est accompagnée, le cas échéant, du récépissé du cautionnement provisoire ou l’attestation de la caution personnelle et solidaire en tenant lieu.


Le maître d’ouvrage n’est pas tenu de donner suite au présent appel d’offres.

         Aucun soumissionnaire ne peut prétendre à l’indemnité si les offres ne sont pas acceptées ou s’il n’est pas donné suite à l’appel d’offres.
(La dernière page du règlement de la consultation)

Appel d’offres ouvert n°17/2010

	LE MAITRE D’OUVRAGE


	LE CONCURRENT

« Lu et accepté »



	
	


[image: image1.png]















PAGE  
10 /11                                                                                                                                                                                  

Entraide Nationale. AO N° 17/2010. Règlement de la consultation.


